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RÉPURLIQUE FRANÇAISE 

PREFECTURE DE LOIR-ET-CHER 

Della régiane de Fnvirauenent 
de l'aménagement et ln Tapament du Centre 

Unité rrriale de Lir-c-Cher 

ARRETE PREFECTORAL N° 2014425.0011 du 5 mai 2014 

Autorisant la sociélé LOIR EF CHER ENROBÉS 
à exploiter une centrale d'enrobage à chaud sur le territoire de l& commune de Fossé 

Le Préfet de Loir-et-Cher, 

VU le code de l'environnement et notamment son livre V ; 

VU l'anicle R512-37 du code de l'environnement : 

VU la nomenclature des installations classées ; 

VU le décret n° 96-010 du 19 novembre 1986 modifié relalif aux appareïs et aux systèmes de 
protection destinés à être utilisés en atmosphère explosible : 

VU le tire IV du livre V de la partie réglementaire du Code de l'Environnement ; 

VU l'article 4 du Décret n° 2007-1487 du 12 octobre 2007 relatif au Hivre V de la partie réglementaire 
du code de l'environnement ; 

VU l'arrêté ministériel du 24 janvier 1097 relatif à la limilation des bruits émis dans l'environnement par 
les installations classées pour la protection de l'environnement ; 

  

VU Farrêté ministériet du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommalion d'eau ainsi 
qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement 
soumises à autorisation ; 

VU F'arrêté préfectoral n°81-1097 du 18 juin 1994 autorisant la soclété Jean Lofcbvre à exploiler une 
centrale fixe d'enrobage de matériaux rouliers el une Installation de broyage, concassage, criblage de 
produlls minéraux naturels à Fossé ; 

   

VU le récépissé de changement d'oxploitant délivré le 17 oclobre 2003 au profit de ta société LOIR ET. 
CHER ENROBÉS ; 

VU les prescriptions légales el réglementaires relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs 
imposées par {e litre NH] du livre Il du code du travail et les règlements d'administration publique s'y 
rapportant ;



  

VUIa demande présentée le 28 mars 2012 et complélée le 22 novembre 2013 par la Société 
LOIR EF CHER ENROBÉS, à l'effet d'effectuer une mise à jou des rubriques concernant 
l'exploitation d'une centrale d'enrobage à chaud sur la commune de Fossé : 

  

VU le rapport de la direction régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement Centre 
en date du 17 mars 2014 : 

  

VU favis exprimé par le conseil départemental de Fenvironnement et des risques sanitaires el 
technologiques au cours de sa séance du 27 mars 2014 : 

CONSIDERANT que l'inspection des instaïlations classées a mis en exergue que la mise à jour du 
classement n'était pas susceptible de conduire à des allérations de (a santé du voisinage : 

   CONSIDERANT que l'inspection des installations class 
respectait la réglementation : 

s a mis en exergue que Finstalation 

CONSIDÉRANT que dans des conditions normales d'exploitation l'installation ne doit pas engandror 
de nuisance particulière : 

CONSIDERANT que le projet d'arrêté staluant sur sa demande a été notifié au pétitionneire le 7 avr 
2014 ot que celui-ci n'a formulé aucune observation dans le délai imparti ; 

CONSIDERANT que les conditions légales de délivrance de l'autorisation sont réunies : 

Sur proposition de Madame le Secrétaire générale de la préfecture de Loir-et-Cher, 

ARRÊTE



TITRE 1 : CARACTERISTIQUES DE L'ÉTABLISSEMENT 

ARTICLE 1,1. AUTORISATION 

La Société LOIR ET CHER ENROBÉS, dont le siège social es! situé au lieu-dit « Bel Air » - 41330 
FOSSÉ, est antarisée, sanr réserve du respect des prescriptions du présent arrêté, à exploiter ne 
cantrale d'enrobage à chaud au bitime de matériaux rouliers sur le lerritoire de Ia commune de 
FOSSÉ {coordonnées en Lambert 2 élendu : X = 540810 Y = 2 295 390 } 

      

Les prescriptions de l'arrêté préfectoral n°91-1097 du 18 juin 1991 sont abrogées. 

ARTIGLE 1.2. NATURE DES ACTIVITÉS 

1.2.1. DESCRIPTION DES ACTIVITES 

# s'agit d'une centrale mobile d'enrobage à chaud au bitume de matériaux routiers d'une capacité 
nominale, à 8% d'humidité, de 140 th 

  

L'unité de production est composée : 
-  Prédoseurs à granulats : 2 séries de 4 lrémies d'une capacité totale 130 T, six de ces lrémies 
sonl à dosage volumétrique et deux sont à dosage pondéral avec tapis collecieur el élévaleur : 
= Tambour sécheur malaxeur avec brûleur, : 
- Pépoussiéreur à manches, d'une surface de traitement égale à 547 m2, la hauteur de la cheminée 

est de 25m: 
- Un silo à filers de 50m équipé de dépoussiéreurs pour piéger les poussières lors des 

approvisiannements de fiers ; 
Un convoyeur à racleltes couvert el réchaullé alimentant une trémie de décharge permettant 
l'évacuation des enrobés produits, 

    

Les équipements annexes de la centrale sont les suivants : 
= un transformateur d'une puissance de 630 KVa ; 
+ une cabine de commande ; 
= un bac de rétention élanche ; 
= rois cilèmes do bilume pour un volume total de 240 m° (8028080 m°}: 
- une citerne d'émulsion de bitume de 45 m° ; 
+ Une cuve de GNR de 4 m° 

1.2.2. LISTE DES INSTALLATIONS CLASSÉES DE L'ÉTABLISSEMENT 
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1.2.3, SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles el lieux-dits suivants 
  

  

Commune Parcelles Lieux-dits 

  

Section ZE, n° 26 à 30, 132, 
133, 239, 242, 245, 248, 252, 

      
  

Fossé 264, 268, 273, 278, 280p ei 2e AT 
281p 

ARTICLE 1.3. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

  

13.1.INSTALLATIONS NON VISÉES À LA NOMENCLATURE OÙ SOUMISES À 
DÉCLARATION OÙ SOUMISES À ENREGISTREMENT 

Les prescriptions du présent arrété s'appliquent également aux autres installations ou équipements 
exploités dans l'établissement, qui mentionnés où non à la nomenclature sonl de nalure par leur 
proximilé ou leur connexité avec une installalion classée soumise à autorisation à modifier les dangers 
ou les incanvénients de celle installation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux 
installations classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à 
décieration inciuses dans l'établissement dès lors que ces installations ne sont pas fégios par le 
présent arrêté préfectoral d'autorisation. 
Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux 
installations relevant du régime de l'enregistrement sont applicables aux installations dlassécs 
relevant du régime de l'enregistrement incluses dans l'établissement dès lors que ces installations ne 
sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisalion. 

  

TITRE 2 : DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES APPLIGABLES A L'ENSEMBLE DE 
L'ÉTABLISSEMENT 

ARTICLE 2,1. CONFORMITÉ AUX DOSSIERS ET MODIFIGATIONS 

Les installalions sont disposées, aménagées el exploitées conformément aux plans el données 
techniques contenus clans le dossier déposé par l'exploitant, En tout état de cause, elles respectent 
par ailleurs tes dispositions du présent arrêté et les réglementations autres en vigueur. 

  

Toule modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à lour 
voisinage et de nature à entrainer un changement notable des éléments du dossier de demandé 
d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la connaissance du préfel avec lous lus éléments 
d'appréciation. 

ARTICLE 2.2. CONTRÔLES ET ANALYSES {INOPINÉS OÙ NON) 

indépendamment des contrèles explicilement prévus dans le présent arrêté, inspection des 
installations classées peul faire réaliser des prélèvements et analyses d'effluents, de déchets ou de 
sols ou un suivi agroncmique des épandages ainsi que l'exéculion de mesures de niveaux sonores, 
de vibralions et d'odeur. Ils sont exéculés par un organisme liers dans le but de vérifier le respact des 
prescriptions dun texte pris au titre du Code de l'Environnement (Livre V). Tous les frais engagés 
celfe occasion sont supportés par l'exploitant. Ces contrôles peuvent prendre un caractère Inopiné. 

   



L'exploitant est tenu, dans la mesure des possibilités techniques, de mettre à la disposition de 
l'inspection des installations classées les moyens de mesure où do test répondant au contrôle 
envisagé pour apprécier l'application des prescriplions imposéos par le présent arrété. 

ARTICLE 2.3. CONSIGNES 

Les consignes écriles el répertoriées dans le présent arrêté sonl, systématiquement mises à jour et 
portées à la connaissance du personnel concerné ou susceptible de l'être, 

Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à 
elfecluer, en marche normale, à la suile d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entrelien et à ta. 
suite d'incidents ou d'accidents de façon à permellre en loules circonstances le respect des 
dispositions imposées par le présent arrété. 

ARTICLE 2.4. INSERTION DE L'ÉTABLISSEMENT DANS LE PAYSAGE 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer linstatalion dans le paysage. 

L'ensemble du sie doit étre maintenu propre et les bâtiments et installations entretenus en 
permanence. 

En particulier 

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules doivent être convenablement 
nettoyées ; si nécessaire, arrosées pour éviler lout envol de poussières lors du passage des 
véhicules : 

- les véhicuies sortant de l'installation ne doivent pas entraîner de dépôt de poussière ou de 
boue sur {es voies de circulation. 

  

ARTICLE 2.5. MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

2.5.1. Porter à connaissance 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utlisation où à lour 
voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande 
d'aulorisation, esl porlée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments 
d'appréciation. 

2.5.2. Mise à jour des études d'impact et de dangers 

  

Les études d'impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification importante 
soumise ou non à une procédure d'aulorisation. Ces compléments sont systématiquement 
communiqués au Préfet qui pourra demander une analyse critique d'éléments du dossier justiliant des 
vérifications particulières, effecliée par un organisme extérieur export dont ls choix sl soumis à son 
approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par l'exploitant 

  

2.5.3. Équipements abandonnés 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque 
leur enlèvement es incompalible avec les conditions immédiates d'exploilation, des dispositions 
smatérielles interdiront leur réutiisallon afin dé garantir leur mise en sécurité el la prévention des 
accidents. 

  

   

 



2.5.4. Transfert sur un autre emplacement 

‘Toul iransfert sur un autre emplacement des installalions visées sous l'Articie 1.2.t. du présent arrêté 
nécessite une nouvelle demande d'aulorisation ou déclaration 

  

2.5.5. Changement d'exploitant 

Dans fe cas où l'établissement change d'explellant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le 
mais qui suil la prise en charge de l'exploitation. 

2.5.6. Cessation d'activité 

Sans préjudice des mesures de l'article R 812- 391 du code de l'environnement el pour l'application 
des anicles R 512- 39-2 à R 512- 39-5, l'usage à prendre on compte est le suivant : dustriel ou 
artisanal 
Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfot la date de cet 
arrêt trois mais au moins avant celui-ci 
La nolfication prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de 
exploitation, la mise en sécurité du sie, Ces mesures camporient notamment 

= Févacuation ou l'élimination des produits dangereux, 
= des interdictions ou limitations d'accès au site ; 
= la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 
= ta surveillance des etlets de l'installation sur son environnement 

  

l'exploitant doil placer te site de l'ivstallalion dans un état let qu'il ne puisse porter alteinte 
aux intérêts mentionnés à l'ariele L, 5111 et qu'i pennelle un usage fulur du site déterminé selon 
le(s) usage(s) prévus) au premier alinéa au présent article. 

  

2.5.7, Délais et voies de recours 

Le présent arrêl 

  

est soumis à un contentieux de pleine juridiction 
41 peut étre déféré à la juridiction administrative : 
1. Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compler de la dale où le 
présent arrôté leur a été notifié ; 
2. Par les liers, personnes physiques ou morales, lus communes inléressées ou leurs 
groupements, en raisan des inconvénients au des dangers que le fonctionnement de l'installation 
présente pour les intérêts mentionnés aux arlicies L.211-1 ot L.541-1, dans un délai d'un an à compter 
da la publication ou de l'affichage du présent arrêté. Toutefois, si la mise en service de l'installation 
n'est pas Intervenue six mois après la publication ou l'affichage du présent arrêté, le délai de recours 
continus à courir jusqu'à l'expiration d'une période de six mois après celle mise en service 

   Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des Immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le 
voisinage d'uno installation classéo que postériourement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté 
autorisant l'ouverture de cctte inetafalion où atténuant les préscriplions prinitives ne sont pas 

recevables à délérer tedil arrété à la juridiction acininistrative. 

CHAPITRE 2.6 Respect des autres législations et réglementations 

Les dispositions de cet arrété préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et 
réglementations applicables, el notamment le code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, le 
code du travail et le code générai des collectivités territoriales, la réglementation sur les équipements 
sous pression. 

   



Les droits des fiers sont et demeurent expressément réservés. 
La présonto autorisation ne vaut pas permis de constr 

  

re. 

TITRE 3 : DISPOSITIONS TECHNIQUES GENERALES APPLICABLES À L'ENSEMBLE 
DE L'ETABLISSEMENT 

ARTIGEE 3.1. PREVENTION DE LA POLLUTION DES EAUX 

31.1. PRÉLEVÉMENTS D'EAU 

L'exploitant prend loules les dispositions nécessaires dans Fexploitalion de ses installations pour 
limiter la consommalion d'eau de l'établissement 

  

Les ouvrages de prélèvement en eaux de surface et les ouvrages de distribution d'eau potable du 
réseau public, sont équipés de dispositifs de mesure tolalisaleurs el d'un dispositif de disconnexion 
Afin d'éviter tout phénomène de retour sur les réseaux d'alimentation {eaux de nappe out distribution 
d'eau potable). 

3.4.2. FORAGE 

ln'existe pas de forage sur le site. 

3.1.3. COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

BEL NATURE DES EFFLUENTS 

  

On distingue dans l'établissement 

les eaux usées de lavaho, tolletes… (EU) : 
les eeux pluviales non paluées (EPnp} et éventuellement les &aux de refroidissement {ERef) 
les eaux pluviales susceptibles d'être polluées (EPp} ; 

Les effluents industriels (El) tels qu'eaux de lavage, de rinçago, de procédé... 

3.1.4. QUALITE DES EFFLUENTS REJETES 

BAL FRAITEMENT DES 

  

FFEUENTS 

3) Les installations de traflement nécessaires au respect dos valeurs limiles imposées au rejet, 
doivent être conçues de manière à faire face aux variations de débit, de température au de 

composition des effluents à traiter en pariculler à l'occasion du démarrage où de l'arrêl des 
installations. 

  

Les installalions de traitement doivent être correctement antretenues. Les principaux paramètres 
permetlant de s'assurer de leur bonne marche doivent être mesurés périodiquement el si besoin 
en continu avec asservissement à une alarme. Les résullats de ces mesures doivent être portés 
sur un regisire éventuellement informatisé et lonus à la disposition de l'inspection des installations 
classées. 

  

b) Les installalions de traitement doivent être conçues, exploilées el entrelenues de manière à réduire 
à leur minimum les durées d'indisponiblité pendant lesquelles elles ne peuvent assurer pleinement 
leur fonction. Si une indispanibiité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs 
limites imposées, l'exploitant doit prendre les disposilions nécessaires pour réduire la pollution 
émise en réduisant ou arrétant si besoin les fabrications concernées. 

     



3142. SURVEILLANCE DES REJÉES 

314.24. GENERALIFES 

a} Sont interdits tous déversements, écoulements, rejets directs ou Indirects d'effluents susceptibles 

d'incommeder le voisinage, de porter atleinte à la santé publique ainsi qu'à la conservation de la 
faune et de la flore, de nuire à la conservation des constructions el réseaux d'assainissement et au 
bon fonclionnement des istafations d'épuration. 

Tout déversement en nappe souterraine direct ou indirect (épandage, infétralion, puisard,.…} total 
ou part est interdit 

b) Les eaux usées domestiques, eaux vannes et eaux ménagères issues des sanitaires, sont 
stockées puis évacuées en tant que déchet 

© Les eaux résiduaires d'origine industrielle (effluonts de ncttoyago...) doivent au minimum respecter 
les valeurs lnites instaurées par l'arrêté du 2 février 1998 avant rejet dans le mieu naturel. Les 
eaux chargées d'hydrocarbures ne doivent, en atoun vas, êlre rejetées sans au moins une 
décantation et une séparation préalables, 

  

  

d}_ Les eaux pluviales de suisseliement transitent avant rejet par un séparateur à hydrocarbures. 

€} La diution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constiluer un moyen de respecter 
les valeurs limites fixées par le présent arrêté. 

1) Sont en parieulir interdits les déveisements 
de composés cycliques hydroxyiés et de leurs dérivés halogén 
de substances de nature à favoriser la manifestation d'odeurs, de saveurs ou de coloralions 
enormales dans les eaux nalurelles lorsqu'elles sont utilisées en vue de l'afimentation humaine, 
de produits susceptibles de dégager, directement ou indirectement après mélange avec d'autres 
effluents, des gaz ou vapeurs toxiques ou inflammables. 

    

VALEURS LIMITES DE REJET 

Les effluents sont rejetés dans les conditions suivantes 

  

  

  

    

Paramètre Concentration maximale 
{mgl) 

MES < 30 myl{NFT 90 105) 
TC <30C 
HOT <5 mgfl (NFT 90 114) 

pH 5,6 <pH< 8,5 (NFT 90 ODB) 

L'exploitant devra réahs 
hydrocarbures. 

  

minima, me analyse par an des rejets aqueux issus des séparateurs à 

3.143. SFOCKAGES 

a } Toul stockage d'un liquide susceplible de créer une polulion des eaux ou des sols doil être 
associé à une capacité de rétention dont le volume doit être au moins égal à la plus grande des 
deux valeurs suivantes 

= 100 % de la capacilé du plus grand résorvor, 
+ 50 % do la capacité des réservoirs associés. 

 



Pour le stockage de récipients de capacité unitaire inférioure où égale à 250 litres, la capacité de 
rétention doit être au moins égale 

  

dans le cas de fit 
füts, 
dans les autres cas, à 20 % de la capacité lotalo des fûts sans être inférieure à 800 litres où à la 
capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 litres. 

ls inflammables, à l'exception des lubrifiants, à 50 % de la capacité lotale des 

  

La capacité de rétention doit être étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résister à l'action 
physique et chimique des fluides. H en cst de même pour son dispositif d'obturation qui doit être 
maintenu fermé. 

   

L'étanchéité du (ou des) réservolr{s) associé(s) doit pouvoir être contrélée à tout moment 

Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent étre rejetés que dans des conditions 
conformes au & 3.1.4. 

  

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne doivent pas être associés À 
une même rétention. 

  

b) Le slockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs où 
dangereux pour l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol quo dans dos réservoirs : 

= soit à double paroi en acier, conformes à la noire NFM 88513 ou à lout autre norme d'un Etat 
membre de l'Union Européenne reconnue équivalente, munis d'un syslêmo de détection de fuite 
entre les deux protections, qui déclenche automatiquement une alarme oplique el acoustique ; 

= soit placés dans une fosse conslituant une enceinte fermée el étanche, réalisée de manière à 
permettre fa détection d'une éventuelle présence de liquide en point bas de la fosse ; 

= soit conçus de façon à présenter des garanties équivalentes aux disposilions précédentes en 
tormo do double prateclion et de déteclian de fuite. 

ce Pour les liquides inflammables, ce stockage s'effeclue également dans ie respect des disposilions 
de l'arrêté du 22 juin 1998 modifié. 

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétentlon restent disponibles en permanence. 
À cet effet, l'évacuation des eaux pluviales respacte les dispositions du présent arrêté. 

Les euves et réservoirs non mobiles sont, de manière directe ou indirecte, ancrés au sol 

     Les aires de chargement et de déchargement de véhicules cilernes, doivent être étanches el 
reliées à des rélenlions dimensionnées selon les mêmes règles. 

Le transport des produits sur le site doit être effectué avec les précautions nécessaires pour éviter 
le renversement accidentel des emballages (arrimage des fs.) 

d} Le stockage et la manipulation de produits dangereux où polluants, solides ou liquides (ou 
liquéfiés) doivent être effectués sur des aires élanches et aménagées pour la récupération des 
fuites éventuelles. 

€} L'exploilant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les 
risques de produits dangereux présents dans l'installation : les fiches de données de sécurité 
prévues dans le Gade du Travail permettent de satisfaire à celle obligation 

Les fûls, réservoirs el autres emballages présents sur le site doivent porter en caractères lrès 
llsibles, le nom des produits el les symboles de danger, conformément, s'h y a lieu, à ta 
réglementation retalive à l'étiquetage des substances et préparations chiniques dangereuses.



ARTICLE 3,2. PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

3.2.1. GENERALITES 

H est interdit d'émettre dans Fahmosphèro dus fumées épalsses, des buées, des poussières ou des 
gaz odorants loxiques où corrosifs suscoptibtes d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé, à la 

sécurité el à la salubrité publiques, à la production agricole, à la aalure et à l'environnement, à la 
bonne conservation des sites et des monuments. 

   

3.2.2. CAPTATION 

a} Les installations susceptibles de dégager des fumées, gaz, poussières ou odeurs gênantes sont 
munies de dispositifs parmettant de collecter à la source et canaliser les dans le 
respect des règles relatives à Fhygiène et à la sécurité des travailleurs. 

    

   b) Ces dispositis de collecte ol canalisations, après épuration des gaz coleclés, sont munis 
d'orifices obturables et accessibles aux fins des analyses précisées par le présent arrété ou par la 
réglementation en vigueur. 

c)_ Le point de prélèvement doit être implanté dans une section dont les caractéristiques {rectitude de 
la conduite à l'amont, qualité des parois, régime d'écoulement, elc.) permellent de réaliser des 
mesures représentatives de manière à ce que la vilesso n'y soil pas sensiblement ralentie par des 
seuils ou obstacles silués à l'aval et que refflient soil sufisammant homogène. 

Go point doit être aménagé de manière à être aisément accessible el permellre des interventions 
én toute sécurilé 

d} La forme du conduit d'évacuation, notamment dans la partie la plus proche du débouché à 
Faimosphère, est conçue de manière à favoriser au maximum l'ascension et la dispersion des gaz 
dans Falmosphère. 

€} Les rejets à l'almosphère sont collectés et évacués après traitement par l'intermédiaire d'une 
cheminée de 25 m pour permettre une bonne diffusion des rejets.   

La vitesse d'éjeclion des gaz en marche continue maximale doit être au moins égale à 8 mètres 
par seconde, 

3.2.3, BRULAGE A L'AIR LIBRE 

Le brütage à l'air libre est interdit sauf pour lus dêchels non souillés utilisés comme combustible lors 
des «exercices incendies 

3.2.4. EMISSIONS DIFFUSES 

Les stockages de produits puivérulents doivent être confiés (récipients, silos, bâtiments fermés) et 
les installations de manipulation, transvasement, transport de produits puivérutents doivent être 
munies de dispositifs de capotage et d'aspiration permeltant de réduire {es envols de poussières. 

3.2.5. TRANSPORT DE PRODUITS PULVERULENT 

Le transport des produits puivéruients vers les installations doit s'effecluer dans des conditions 
propres à limiler les envois. 

En particulier, s'il est {ail usage de bennes ouvertes, los produits puivérutent doivent être couverts 
d'une bâche ou d'un filet avant le départ de l'établissement. 
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3.2.6. VALEURS LIMITES DE REJET ET SURVEILLANCE 

3.2.6.1. DEFINTFIONS 

Le débit des effluenis gazeux est exprimé en métros cubes par heure rapportés à des conditions 
normallsées de tempéralures (273 Kelvin) et do prossion (101,3 Kiopascals) après déduction de 
la vapour d'eau (az secs). Les concentrations en polluants sont exprimées en grammu(s) où 
milig'ammels) par mètre cube rapporté aux mêmes conditions normalisées et, lorsque ccla est 
spécilié, à une teneur de référence en oxygène où gaz carbonique. 

  

Pour les installations de séchage, les mesures se font sur gez humides. 

Pour les effluents gazeux, les valeurs fimiles s'imposent à des prélèvements, mesures ou 
analyses réalisés sur une durée qui est fonclion des caractéristiques de l'appareït el du polluant et 
voisine d'une demi-heure. 

  

10 % des résultals de ces mesures peuvent dépasser les valeurs limites prescrites, sans loutefois 
dépasser le double de ces vaïeurs. Dans ls cas de mesures en permanence, ces 10 % sont 
comptés sur une base de 24 heures pour les effluents gazeux. 

  

La dilution des effluents est interdilo. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter 
les valeurs limiles fixées par le présent arrêté. 

32,62. VALEURS LIMEE 

  

£S DES REJETS 

  

L'exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception el l'exploitation 
des installations pour réduire la pollution de l'air à la source, notamment en optimisant l'eflicacilé 
énergétique. 

Les effluents gazeux doivent respécter les valeurs limites suivantes 

  

Paramètre | Vañours Ft 
Concentration à 16 % d'O2 

tmg/m3) 

  

poussières lotales < 50 mg/Nm® 

oxydes de soufre {en équivalent 80) | < 300 mg/Nms si flux > 26ko/h 

oxydes d'azole {en équivalent NO:) < 500 mg/Nmÿ si flux > 25kçfh   

  

Siune indisponibilité des installations de traflement est susceptible de conduire à un dépassement 
des valeurs limites imposées, l'exploitant doit prendre les disposilions nécessaires pour réduire la 
golkition émise en réduisant ou arrétant si besoin les fabrications concernées, 

    

32.63, FROGRAMME DE SURVEILLANCE 

Une mosurs des rejets atmosphériques de l'inslafalion, concernant les paramètres clés au point 
3.2.6.2. du présent arrêté, sera réalisée par un laboratoire agréé lous les ans. 

Conformément aux disposilions de l'arrêté ministériel du 4 septembre 2000, le laboraloire agréè 
effectue ses prélévements sur une durée d'au mains une demi-heure el chaque mesure est 
répétée au moins lrois fois. 

   

Une évakialion permanente de la teneur en poussières des rejets à l'aide, par exemple, d'un 
opacimètre est réalisée. 

# 

   



  

Une mesure d'indice pondéral est réalisée dès la mise en service par un organisine agréé et 
communiquée à l'inspecteur des installations classées. 

d)_ Par ailleurs, l'inspection des installations classées peul demander à lout moment la réalisalion, 
inupinôe ou non, do prélèvements et analyses d'effluents liquides ou gazeux, de déchels ou de sol 
ainsi que Fexécution de mesures de niveaux sonores. Les frais occasionnés sont à la charge de 
exploitant. 

  

3.2.7. REFERENCES ANALYTIQUES 

a} Los méthodes d'échaniilonnage, de mesure et d'analyse sont conformes à celles définies par les 
réglementations où normes françaises où européennes en vigueur. 

b} En l'absence de méthode do référence, la procédure retenue doit permettre une représentation 
stalistique de l'évolution du paramètre. 

3.2.8. UTILISATION DE FIOUL BTS ET/OU HTS 

Sans objet 

ARTICLE 3,3, DECHETS 

3.3.1. L'ÉLIMINATION DES DÉCHETS 

331.1. DÉFINITION ET RÈGLES 

a} Conformément à l'arlicle L&14-1 du Code de l'Envirennement, est un déchet tout résidu d'un 
processus de production, de transformation ou d'utilisation, toute substance, matériau, produit ou 
plus généralement tout bian meuble abandonné au que son détenteur destine à l'abandon 

D} Est ullime un déchet, résullant ou non du traïtement d'un déchet, qui n'est plus susceptible d'être 
traité dans les conditions techniques el économiques du montent, notamment par exiration de la 
part valorisable ou par réduction de son caractère polluant où dangereux. 

  

imination des déchets comporte les opérations de colecle, transport, stockage, li et trailement 
nécessaires à la récupéralion des éléments et malériaux réutlisables ou de l'énergie, ainsi qu'au 
dépôt ou au rejet dans le mileu naturel de tous autres produits dans des conditions qui ne soient 
pas de nalure à produire des effets nocifs sur le sol, la flore et la faune, et, d'une façon générale, à 
porter atteinte à la santé de l'homme et à l'environnement. 

  

3.3.2. GESTION DES DÉCHETS À L'INTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

Uexplollant doit prendre toutos dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation de ses 
installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entrprise. 

À cette fin, à se doit, conformément à la partie “déchets” de l'étude d'impact du dossier de dernande 
d'autorisation d'exploiler, successivement : 

  

-_de fimiter à la source la quantité el la laxicilé de ses déchets en adoptant des lechnalogies 
propres : 
= de trier, recyoler, valoriser ses sous-produits de fabrication : 
- de s'assurer du traitement ou du pré traitement de ses déchets, notamment par voie physico- 

chimique, déloxication ou voie lhermique ; 
+de s'assurer, pour les déchels ullimes dont le volume doit être stictèment limit 

dans les meïlleures conditions possibles. 

      

d'un stockage 
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3.3.3. STOCKAGES SUR LE SITE 

a} Les déchets et résidus produits doivent âtro stockés, avant leur valorisation out leur élimination 
dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par les 
caux météoriques, d'une pollttion des eaux superficielles et souterraines, des envals et des 
édeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement 

  

b} Les slockages lemporaires, avant recyclage ou 
réalisés sur des cuvelles de rétention étanches &t 

imination des déchets spéciaux, doivent être 
possible être prolégés des eaux météoriques.    

Les cuveties de rétention doivent répondre aux dispositions du & 8.1.4.3. 

<) Les déchets constitués ou imprégnés de produits inflammables, dangereux ou loxiques sont 
conservés en allendent leur enlèvement dans des récipients clos. 

Ces récipients sont étanches : on dispose, à proximité, des oxtincteurs ou moyens de 
neutralisation appropriés au risque. 

3.3.4. ELIMINATION DES DÉCHETS 

  

n application du code de l'environnement el notamment de son livre V, lire IV, chapitre 1 relatif 
à l'élimination des déchets et récupération des malériaux, les déchets qui no peuvent être valorisés 
sont éliminés dans des conditions propres à éviter de porter afleinlo à la santé de l'homme et à 
l'environnement 

    

bles déchets qui ne peuvent pas être valorisés doivent être éliminés dans des inslaflations 
réglementées à cet effet au tire du ivre V, fire 1° du code de l'environnement, dans des 
conditions permettant d'assurer la protection de Fenvironnemient ; l'oxploilanl doit être en mesure 
d'en justifier l'élimination sur demande de l'inspection des installations classéos. |? lendra à ta 
disposition de l'inspection des installations classées une caractérisalian et une quantification de 
tous les déchets spéciaux générés par ses activités. 

  

     

  

c}_ Conformément aux articles R543-3 à R643-16 du code de l'environnement porlant réglementation 
de la récupéralion des hules usagées, les hullos minérales où synthétiques usagées sont soil 
remises aux ramasseurs agréés pour la département du Loi-et-Cher soit transportées 
directement pour mise à la disposition d'un éliminateur agréé au lire des décrets susvisés ou 
autorisé dans un aulre êlat membre de la C.E-E. en appiicalion de la directive C.E.E. n° 76.439 
modifiée par la directive C.E.E n° 87.104 du 22 décembre 1988. 

  

3.3.5. ENLEVEMENT DES DECHETS - REGISTRES RELATIFS À L'ÉLIMINATION 
DES DÉCHETS 

a) L'exploitant doit établir un bordereau de suivi des déchels industriels spéciaux, lors de la remise 
de ses déchets à un tiers, selon les modalités fixées aux articles R.641-41 à R.541-48 du Code de 
l'Environnement. 

  

b}_ Pour chaque enlévement les renseignements minimum suivants sont consignés sur un document 
de forme adaptée (registre, fiche d'eniévement, listings informatiques.) et conservé par 
Fexploitant : 

  

- code du déchet selon la nomenclature suivant les articles R.641-7 à R541-51 du Code de 
V'Environnement, 
origine et dénomination du déchet, 
quantité enlevée, 

-_ dale d'enlèvement, 
- nom de la société de ramassage el numéro d'immatrieulalion du véhicule utilisé, 
= destination du déchet (éliminaieur : noms, coordonnées), 

 



nature de l'élimination effecuée. 

ARTICLE 3.4. PREVENTION DES NUISANCES SONORES - VIBRATIONS 

34.1. GÉNÉRALITÉS 

La centrale d'enrobage est aulorisée à fonctionner de 7 heures à 20 heures, en horaire de jour et de 
20 heures à 7 houres en horaire de nuit, du lundi au vendredi   

  

L'installation doit Gtre construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être 
à l'origine de bruits au de vibrations mécaniques susceptibles de compromelire |a santé ou la sécurité 
du voisinage ou consiiluer une gêne pour sa tranquifilé. 

Les prescriptions de l'arcété ministérief du 23 janvier 1997 modifié rotatif à la limilation des bruits émis 
dans l'environnement par les installations classéos pour Ia protection de l'environnement lui sont 
applicables. 

3.4.2. NIVEAUX SONORES EN LIMITES DE PROPRIÉTÉ 

a) Au sens de l'arrélé ministériel du 23 janvier 1997 susvisé, on appelle 

+ émergence : la différence entre les niveaux de pression continus équivalents pondérés À du bruit 
ambiant {établissement en fonctionnement) et dut bruit résiduel (en l'absence du bruit généré par 
l'établissement} ; dans le cas d'un établissement faisant l'objet d'une modification autorisés, lo bruit 
résiduel exclut le bruit généré par l'ensemble de l'établissement modifié. 

-_ zones à émergence réglementée 

- Fintérieur dos immeubles habités ou ocoupés par des tiers, existant À la dale de l'arrêté 
d'autorisation de l'installation et leurs parties extérieures éventuelles les plus praches (cour, jardin, 
terrassé) ; 

-_ les zones constructibles définios par des documents d'urbanisme opposables aux tiers et publiés à 
la date de l'arrêté d'autorisation ; 

  

-_ l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des llers qui ont été implantés après la date de 
l'arrêté d'autorisalion dans {es zones constructibles définies ci-dessus ot leurs parties extérieures 
éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse), à Fexelusion de celles des immoubles implantés 
dans les zones destinées À recevoir des activilés artisanales ou industroltes. 

  

b) Les émissions sonores générées par l'établissement ne doivent pas engendrer une émergence 
supérieure aux valeurs admissibles fxées dans le tableau er-après, dans les zones où celle-ci ast 
réglementée 

  

  

  

  

  

        

Niveau de Dr amblant|Émergence admissible pour la] Émergence admissible pour là 
existant dans les zones à|périodo allant de 7 heures à 22| période allant de 22 heures à 7 
émergence réglementée | heures, sauf dimanches et jours | heures, ainsi que les dimanches 
finduant Le  bruil  de|fériés et Jours fériés 
l'hstalation} 

Supérieur à 36 dB (A) et Gas (A) 448 @ 
inférieur ou égal à 48 dB (A) |. 

Supérieur À 45 dB (À) 5 dB (A} 3484) j 
  

En outre, les niveaux de pression acouslique à ne pas dépasser en fimie de propriété de 

  

édicées au b} ci-dessus sant les suivants : 
fablissement, délerminés de manière à assurer le respecl des valours d'émergence admissibles 
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au lundi au vendredi du lundi au vendredi 
mesure de7hàa22h de22hà7h 

LE imite de pcopriélé 65 dB{A} 60 dB{A) 

—— = | Emplacement du point de Niveaux admissibles de brult on dB(A) 

  

      
  

3.4.3. AUTRES SOURCES DE BRUIT 

2} Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chanfier, utilisés sur te 
Sile, et susceplibles de constituer une gêne pour le voisinage, doivent étre conformes à la 
réglementalion en vigueur (les engins de chanlier doivent répandre aux dispositions des article 
R671-1 à R671-24 du code do l'environnement) 

b} L'usage do lous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haul- 
parleurs, etc.) génant pour le voisinage esl interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à 
la prévention où au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

  

3.4.4. VIBRATIONS 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques génantes pour le vaisinage ainsi que pour à sécurilé 
des biens des personnes, les points do contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que 
la mesure des niveaux vibraloïres émis sont délerminés suivant les spécificalions dos règles 
lechniques annexées à la circulaire ministérielle n° 29 du 23 juilet 1966 relative aux vibralions 
mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées. 

  

3.4.5. CONTROLES DES NIVEAUX SONORES 

2) La mesure des émissions sonores générées par l'établissement est faile selon la méthode fixée à 
Fannexe de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997. L'exploitant fait réaliser une mesure des 

issions sonores de son Installation (ous les 5 ans. Celle mesure est réalisée par une personne 
où un organisme qualifié 

  

      

b} L'inspecteur des Installations classées peut demander à l'exploitant de procéder à une surveillance 
périodique des niveaux de vibrations mécaniques en limite de propriété de l'installation classée 
Les résultals des mesures sont tenus à la disposition de l'inspecteur des installations classées. 

ARTICLE 3.5, MESURES DE PREVENTION ET DE PROTECTION 

3.5.1. GÉNÉRALITÉS 

L'exploitant conçoit ses inslallations et organise leur fonctionnement et l'entretien selon des règles 
destinées à prévenir les incidents et les accidents susceptibles d'avoir, par leur développement, des 
conséquences dommageablos pour l'environnement, 

3.5.2. CONCEPTION ET AMÉNAGEMENT DES INFRASTRUCTURES 

352.1. DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES 

a) Les équipements el aménagements relalifs au stockage, à la manulenlion, au lransport, au 
dépousslérage de produlls puivérulents doivent en tant que de besoin satisfaire la prévention des 
risques d'incendie el d'explosion (dépoussiéreurs, etc.} 

b}_ Sauf excaplion motivée par des raisons de sécurité ou d'hygiène, les canalisations de transport de 
fluides dangereux à l'intérieur de l'établissement doivent étre aériennes. Les différentes 
canalisations sont repérées conformément aux régles on vigueur (norme NFX 08100 - directivo 
S28/CEE du 24 juin 1992). 
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a) 

> 

Les circuits de fluides et de vapeurs sous pression doivent être conformes aux textes légistaiifs ot 
réglementaires et aux règles de l'art el doivent être vérifiés régulièremont. 

352.2. MOYENS D'INTERVENTION 

L'établissement est pourvu de moyens de secours contre l'incendie appropriés, teis que postes 
d'eau, extincleurs mobiles, scaux de sable, las de sable meublo avec polles. Ce matériet est 
entretenu en bon état de fonctionnement el périodiquement vérifié. 

En particulier, l'industrie} place des exfinclours adaptés au risque à défendre, en nombre suffisant, 
dans des endroils facilement accessibles el s'assure régullèrement que les extincleurs sont à la 
place prévue et en bon élat extérieur. 

L'exploitant dispose d'une réserve incendie de 150 ri 

Les eaux d'extinction d'un éventuel incendie sont recueñlies dans un bassin de confinement d'un 
volume minimum de 200 m°. 

3.52.3, INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES - MISE À LA TERRE 

  

Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et ontrelenues conformément aux 
normes en vigueur. 
La mise à la terre est effectuée suivant les règles do l'art. Le matériel élcctrique est entretenu en 
bon éta et reste en permanence conforme en tout point à ses spécifications lechniques d'origine. 

Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter lout court-cireult et fout échauffoment. 

Un contrôle est effectué au minimum une fois par an par un organisme agréé qui mentionne très 
explicitement les défectuosités relevées dans son rapport de contrôle. {| est remédié à loule 
défectuosité relevée dans les délais tes plus brefs, 

La mi 

  

à la lerro est effectuée suivant les normes en vigueur. 

Le matériet électrique est entrolenu on bon état et reste en permanence conforme en lout point à 
ses spécilications lechniques d'origine. 

Les masses métaliques contenant ctfou véhicuiant des produits inflammables et explosibles 
susceptibles d'engendeer des charges électrostatiques sont mises à la terre et reliées par des 
liaisons équipotentielles. 

3.524, ZONES DE DANGERS 

    Canformément au décret n° 86-1010 du 19 novembre 4096 modifié par les décrots n°2002-695 du 
04/2002 et n°2003-1264 du 29/12/2008, porlant réglementation des instalialions éloctriques 
des établissements réglementés au lite de la légistation sur les Installations classées et 
susceptibles de présenter des risques d'explosion, l'explaitant définit sous sa responsabiité es 
zones dans lesquelles peuvent apparaître des atnosphères explasives : 
= Soit de façon permanente où semi-permanente dans le cadre du fonctionnement normal de 

Pétablissement 
—_ Soit de manière épisodique avec une faible fréquence et une courte durée. 

    

   

L'exploitant met en place et tient à jour un plan des zones précitées. 

Dans les zones ainsi définies, les instaflalions électriques doivent être réduites à ce qui ost 
stictement nécessaire aux besoins de l'exploitallan, tout autre apparel, machine ou matériel étant 
placé en dehors d'elles.



Les canalisations situées dans ces zones ne doivent pas être une cause possible d'inflammation 
des atmosphères expiosives éventuelles ; elles sont convenablement protégées contre les chocs, 
contre la propagation des fiammes et contre l'action des produits qui soni utilisés où fabriqués 
dans les zones en cause 

  

En outre, les canalisations dont la détérioration peul avoir des conséquences sur la Sécurité 
générale de l'établissement font Fobjet d'une protection partieulière, définie par l'exploitant, contre 
les risques provenant de ces zones. 
   

6) Dans les zones où les almosphères explosives peuvent apparaître de façon permanente ou semi- 
permanente les installalions électriques doivent être entièrement conslituées de matériels 
uiisables dans les almosphères explosives et doivent répondre aux dispositions chi décret n° 78- 
779 du 47 juilet 1078 ot do ses texles d'application. 

c) Dans les zones où los atmosphères explosies peuvent apparaître de manière épisodique avec 
une faible fréquence ot une courte durée les installations électriques doivent à minima être 
constituées de matériels de bonne qualité industrielle qui, en service normal, n'engendrent ni atc, 
ni étincell, ni surface chaude susceptible de provoquer une explosion. 

3.5.3. EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

3.8.3.1. CONSIGNES - DISPOSITIONS DIVERSES 

a} Des consignes précisent la conduile à Lenir en cas d'incendie. 

Elles sont rédigées de manière à ce que le personnel désigné soit apte à prendre les dispositions 
nécessaires. 

Elles comportent notamment 
- les moyens d'alerte, 
le numéro d'appel du chef d'intervention de l'établissement, 
- le numéro d'appel des sapeurs pompiers, 
-tes moyens d'oxtinction à tliser. 

Ces consignes sonl affichées à proxinilé du poste d'alerte ou de l'appareil létéphonique ainsi que 
dans les zones de passage les plus fréquentées par le personnel. 

b) Le responsable de Fétablissement doil veiller à fa formation sécurité de son personnel et à la 
constitution si besoin d'équipes d'intervention entraînées. 

c} Des panneaux d'inlerdiction de fumer sont placés bien en évidence à proximité immédiale des 
endroils où son utilisés ou stockés des liquides inflammables. 

4} Des consignes d'expioilalion sont rédigées par l'exploitant, Elles concernent notamment 
-les opérations comportant des manipulations dangereuses, 
“a conduite des installations dont le dysfonctionnement aurait des conséquences sur la sécurité 

publique el la santé des populations (phases de démarrage el d'arrêt, fonctionnement normal, 
entretien} 

  

3.532. SURVEILLANCE 

L'unité de production est close sur la lotalité de son périmètre au moyen d'une clôture efficace dont les 
portails demeurent fermés à clef en dehors des heures de travail 
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3.533. FRAVAUX 

Fouts travaux d'extansion, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des zones 
à risque inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préélabli définissant 
notamment leur nature, les risques présentés, les condilions de leur intégration au sein des 
installations où unités en exploitation et les dispositions de surveillance à adopter 

  

Ces travaux font l'objet d'un pemnis de travail (où permis de feu) délivré par une personne 
nomméent autorisée: 

38.34, INFÉRDICTION DE FEUX 

1 est interdit d'apporter du feu sous une formo quelconque dans les zones de dangers présentant des 
risques d'incendie où d'explosion sauf pour los Interventions ayant Fait l'objet d'un parmis de travail (ou 
pennis de feu). 

3.53,5, HABIEETATION - FORMATION DU PERSONNEL 

Outre Faplitude au poste occupé, les différents opérateurs ot intervenants sur le site, y compris le 
personnel intérimaire, reçoivent une formallon sur les risques inhérants aux installations, la conduite à 
tenir en cas d'incident où accident el, sur la mise en œuvre des moyëns d'intervontion, En outre, ce 
personnel reçoit une habillafion pour le poste qu'il occupe. Gos éléments {formation el habilitation) 
sont consignés dans un registre tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

TITRE 4 : DISPOSITIONS TECHNIQUES PARTIGULIERES APPLICABLES À 
CERTAINES INSTALLATIONS 

ARTICLE 4.1. DEPOT DE BITUME 

a} Le sol du dépôt forme une cuvette de rétention incombustble et étanche répondant aux 
racléristiques du $ 3.4.4.3. du présent arrêté et susceplible d'empêcher en cas d'accident, lout 

äcoutement de goudron liquide à l'extérieur du dépôt 
    

b} 1 est Interdit do pénétrer dans le dépôt avec une flamme ou d'y fumer. Cette Interdiction est 
allichée on caraclôros très apparents sur le bord de la cuvette de rétention avec l'indication qu'i 
s'agit d'une interdiction préfectorale. 

€) L'éclairage du dépôt se fail de préférence par lampes éloctriques à incandesconce fixes. 

d) Aucun foyer n'existe à proxamité du dépôt 

€} Pour la défense incendie, le dépôt est pourvu au minimum d'un extincteur sur roues de 50 kg de 
capacité et d'un tas de sable meuble de 500 litres avec pelles de projection. 

#} En cas d'évacualion intermiliente d'eaux résiduaires, le rejet doit également être conforme aux 
dispositions du $ 3.1.4.2 

a Les cuves ayant contenu des produits susceptibles de polluer les eaux doivent être vidées, 
netloyées, dégazées et ie cas échéant décantaminécs. 
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ARTICLE 4.2.INSTALLATION DE MISE EN ŒUVRE DE PRODUITS MINERAUX 
NATURELS 

  

Sans préjudice des dispositions énonocéos dans ie présent arrêté, sont applicables à cette installation 
les prescriptions édidtées dans l'arrêté ministériel du 26 novembre 2012 relalf aux proscripions 

érates applicables aux installations classées pour la protection de l'environnement soumises à 
enregistrement sous la rubrique 2515 de la nomonciature. 

  

L'instaltalion de concassago/criblage présente une capacité de production de 300 000 T/an, 

Les dispositions qui suivent sont applicables à la mise en œuvre de prodults minéraux naturels dans 
des emplacements ou des installations autres que celles nécessaires au séchage et à lenrobage des 
granulats. 

a} Los poussières sont soit caplées et dirigées vers un ou plusieurs dispositifs de dépoussiérage, soit 
combatiues à la source par capolage ou par tout procédé d'efficacité au moins équivalente. 

  

b} Les silos à fllrs sont munis de dispositifs de contrèle de nivoau de manière à éviter les 
déborduments. L'air s'échappant des silos est dépoussiéré, s'il est rojelé à l'almasphère, dans les 
conditions sfipulées au paragraphe précédent 

Le capotage complet des convoyeurs est assuré en lant que de besoin. 

Les aires de stockage, les lrémies et les appareils de manutention sont conçus el aménagés de 
manière à évlar les envols de poussières suscepibles d'incommoder le voisinage, le cas échéant, 
alles font l'objet d'un arrosage modéré. 

  

€} Dos contrôles pondéraux sont effectués à la demande de l'inspocteur des installations classées, 
par ur organisme agréé au titre de lanicle RB12-71 du code de l'environnement. Pour ces 
contrôles des dispositifs oblurables et commodément accessibles sont prévus conformément à ta 
norme NFX 44 052. 

Les résultats de ces contrôles sont tenus à la disposition de l'inspecteur des installations classées. 

dj Ea conception et fa fréquence d'entretien de installalion doivent permettre d'éviter fes 
accumulations de poussières sur les structures el dans les alentours: 

€} Les voies de circulation nécessaires à l'oxplollation sont entretenves de façon à prévenir les 
émissions de poussières, et à limifer l'accumulation des boues el poussières sur les roues des 
véhicules susceptibles de circuler sur la voie publique. À défaut, un poste de lavage est utilisé. 

  

ARTICLE 4,3, CENTRALE D'ENROBAGE AU BITUME DE MATERIAUX ROUTIERS À 
CHAUD 

a) En cas de perturbation ou d'incident affectant le traitement des gaz et ne permettant pas de 
respecter la valeur visée au & 3.2.6.2. l'installation doit être arrélée. Aucune opération ne doit être 
reprise avant remise en état du cireull d'épuralion, sauf dans les cas exceptionnels intéressant la 
sécurilé de la cireulation au droit du chantier. 

b} Le fonctionnement des appareils d'épuration est vérilé en permanence par des appareils de 
mesure munis d'enregistreurs. Les bandes éditées sont lenues à la disposition do l'inspecteur des 

installations classées pendanl une durée minimale d'un an. 

<) Les quantilés de poussières émises par la cheminée doivent être contrôlées à fa mise en route de 
Yinstallalion, Les résultats de contrôles sont lenus à la disposition de l'inspecteur des installations 
classées.



d) Lorsque les poussières de filtration (cas du dépoussiérage à 
fabrication, tes conditions de leur élimination doivent être pr 
classées, 

sec) ne peuvent être reoyclées en 
à linspéctour des installations     

c) L'installation est aménagée el exploilée de lelle sorte que son fonctionnement ne puisse être de 
nalure à créer une gêne pour lu voisinage par les odeurs. 

D Les documents où figurent les principaux renseignements concemant le fonctionnement de 
installation doivent être lenus et laissés à la disposition de l'inspecteur dos installations classées. 

g} La capacité de production de la centrale d'enrobage exprimé en Uh de granulats à 8% de teneur 
en eau, es! aflichéo de façon lisible sur la centralo. 

h}_ est nécessaire de prendre des mesures d’isolemant par l'aménagement d'écrans incombustibles 
où de tout autre dispositif d'efficacité équivalente en vue d'éviter que {out incident suivi de feu sur 
un brüfeur d'un générateur de chaleur ne s'élende aux cuves de stockage des praduits bitumineux. 

  

#} L'installation doit disposer d'intorrupteurs et de robinetterles de sectionnement, en des endroils 
faciement accessibies, permellant en cas d'incendie : 

- l'arrét des pompes à bitume, 
arrêt de l'arrivée de fueï aux brûleurs, 
arrêt du disposilf de ventilation, 

- l'isolement des cireulls de fluido chauffant, 
- l'arrêt des convoyeurs de granulals et de filers. 

   

Ces organes de coupure sont signalés par des pancaries bien visibles. 

j} Les passerelles permettant d'accéder aux différents appareïls de fabrication sont dessorvies par au 
moins deux escaliers ou échelles. 

K} Des extincteurs appropriés au risque sont disposés à proximité des différents postes. 

1} Le complexe est édifié sur une plate forme stabilisée et étanche. Une fosse récupérant outes les 
Eaux do ruissellement doit se déverser dans un bassin de décantalion muni d'un déshuileur. 

ARTICLE 4.4. STATION DE TRANSIT DE PRODUITS MINERAUX SOLIDES 

AL, INTÉGRATION DANS LE PAVSAGE 

Les quantités de matériaux stockées doivent être inférieure à 60 000 mŸ et la hauleur des tas est 
limitée à 7 m. 
Les surfaces libres doivent être engazonnées et arhorées. 
Les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées {formos de pente, 
revêtement, etc.) et eonvenablement netioyées de manière à prévenir les envals de poussières. 
Les véhicutes sorlant do l'installation n'entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies 
de circutaion. Pour cela, des dispositions telles que lc lavage des roues de véhicules sont prévues en 
cas de besoin, 
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442. POUSSIERES 

Les installations de manipulation, lransvasement, transport de produils minéraux sont munies si 
nécessaire de dispositifs de capolage et d'aspiralion permettant de réduire autant que possible les 
envols de poussières. Le 
dépoussiérage. 

ss échéant, les dispositifs d'aspiration sont raccordés à une instaltalion de 

        

extérieurs doivent êtro protégés des vents en mellant en place des écrans, chaque {ois 
saire, ou être stabiisés pour éviter les émissions et les envols de poussières. En cas 

le les stabiliser, Is doivent être réalisés sous abri ou en silos. 

    

Les filers € 
fermés). Le cas échéant, les silos doivent &lra munis de dispos 
éviter les débordements. L'air s'échappant do ces silos doit être dépoussi 

  

éments fins inférieurs à 80 pu) doivent être confinés (sachets, récipients, silus, bâtiments: 
de contrôle de niveau de manière à 

été. 

    

    

TITRE 5 : HYGIENE ET SECURITE 

La Société LOIR ET CHER ENROBÉS doil également se confomner aux prescriptions légales el 
réglementaires relatives à l'hygiène et à la sécurité des travaïieurs imposées par Ie tre ii du livre IE 
du code du travail et des décrets réglementaires pris en exécution duel Hvre, notamment aux décrets 
des 10 juillet 1913 modifié (mesures générales de protection st de sécurité) el 14 novembre 1988 
{protection du personnel contre tes dangers des courants éleciriques). 

TITRE 6 : DOCUMENTS À TENIR A DISPOSITION DE L'INSPECTION DES 
INSTALLATIONS CLASSEES 

Artieles Documents { Contrôles à tenir à disposition de 
l'inspection des installations classées 

  

Le présent arrêté d'autorisation alnsi que tous les arrêtés préfectoraux pris on application de la 
légistation des installations classéos [arrêtés complémentaires, mises en demeure...) 

3.14.2.2 VALEURS LIMITES DE REJET | Anaïyse des rejets aqueux issus du séparateur à 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    

hydrocarbures 
3262. VALEURS LIMITES DE REJET | Mesure des rejis almosphériques K par un 

faboralaire agréé tous los 3 ans. 
3.3.4. ELIMINATION DES DECHETS La caractérisation el la quantification de tous les déchets 

spéciaux génêrés par ses actvilés. 
3.3.5. ENLEVEMENT DES DECHETS Registre déchets 
345. CONTROLE DES NIVEAUX | Mesure des émissions sonores réalisée par une 
SONORES personne au un organisme qualifié lous les 5 ans. 
38.23 INSTALLATIONS ELECTRIQUES | Les reppors de contôies annuels des installations 

. dlectriques _ 
3.6.24. ZONES DE DANGERS Le plan des zones dé dangers 
3.5.3.1. CONSIGNES Les consignes “incendie” el "d'exploitation" 

3.538. FORMATION HABILITATION Rogistre dé fornalion et d'habitation TT 
  

TITRE 7 : SANCTIONS ADMINISTRATIVES 

Faute par le demandour de se conformer aux conditions indiquées dans le présen arrêté et à celles 
qui lui seraient imposéas par a suite, le préfel de Loir-et-Cher pourra, après mise en demeure 
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+ soil faire procéder d'office, aux frais cle l'exploilant, à Fexécution des mesures prescrites : 
- soil obliger l'exploitant à consigner entre les mains d'un comptable public une somme répondant 

du montant des travaux à réafiser, laquelle sera restituée à l'exploitant au fur et à mesure de 
l'exéculion dos travaux ; 

- soil suspendre par arrêté, après avis du conseil déparlemental de l'environnement ot des risques 
saniaires et lechnologiques, le fonctionnement de l'installation, 

  

Ges sanctions administratives sont indépendantes des poursuites pénales qui peuvent être exercées. 

TITRE 

  

: NOTIFICATION 

Le présent arrêté sera notifié au pétitionnaire par voie postale. 

Copies seront adressées à Monsieur le Directeur Régional de l'Environnement, de YAménagemont ot 
du Logement Centre et à Monsieur le Maire de la commune de Fossé, 

Le présent arrêté sera affiché pendant une durée d'un mois à la diligence di 
justifier au Préfet de LOIR ET CHER de l'accomplissement de celte formal 

  

maire de Fossé qui devra       

H sera également affiché en outre par le pétitionnalro dans son établissement, 

  

Un avis sera inséré par les soins du Préfet de LOIR ET CHER, aux frais de la société LOIR £T CHER 
ENROBÉS, dans deux journaux d'annonces légales du département. 

TITRE 9 : EXECUTION 

Madame la Secrétaire Générale de la Préfecture de LOIR ET CHER, Monsieur le Maire de Fossé, 
Monsleur le Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du logement -Centre- el tout 
agent de la force publique sont chargés, chacun en qui ls concome, de Fexécution du présent arrêté 

  

   

Blois,le 75 MA! 20f4 

   Le Préf . 

Pour Le Préfet et pur it dan, 

  

La Br 

    

Maryes MORT our 
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